
 

A S S O C I A T I O N  E U R O P É E N N E  P O U R  L E  D R O I T  B A N C A I R E  E T  F I N A N C I E R  -  F R A N C E  
 

ASSOCIATION RÉGIE PAR LA LOI DE 1901 – SIÈGE SOCIAL: C/O BNP PARIBAS – 41, AVENUE DE L’OPÉRA 75002 PARIS 

 

L’AEDBF France 
 

vous prie de bien vouloir assister au FORUM AEDBF 

qui se tiendra, le mercredi 24 mars 2010, 

au restaurant du tribunal de commerce de Paris 

1 quai de la Corse 75004 Paris 

de 8 h 30 à 10 h, autour d’un petit déjeuner. 

 

                                                                        

 

Monsieur Hubert de Vauplane   
Directeur Juridique et Conformité du Groupe Crédit Agricole S.A 

Président de l’AEDBF 

Professeur associé à l'Université Panthéon-Assas (Paris II) 

 

et 

 

M. Thierry Bonneau 

Professeur à l'Université Panthéon-Assas (Paris II) 

Professeur associé à l'Université de Luxembourg 

 

traiteront du thème : 

 

Le délit d’initié à la lumière des décisions récentes rendues par  

les tribunaux et la Commission des sanctions de l’AMF 

____________________________________________________________________________________________ 

Mme / M. :     Société / cabinet : 

         assistera au petit déjeuner AEDBF du mercredi 24 mars 2010 

         accompagné(e) de  Mme / M. : 

Participation aux frais : 40 euros par personne. 

NOTA : pour toute inscription au petit-déjeuner AEDBF du 24 mars 2010, renvoyer ce talon-réponse, 

accompagné du règlement, par chèque, à l’ordre de l’AEDBF France, à l’adresse suivante : 

AEDBF France 

℅ Marie Gaschignard 

4, rue Faidherbe 

94160 Saint-Mandé 
 

(Tél. : 01 43 28 76 03 - mariegaschignard@club-internet.fr) 

mailto:mariegaschignard@club-internet.fr

